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RÈGLEMENTS TECHNIQUES De l'IWWF-EA
Ces règlements sont publiés par l'IWWF-EA sous forme d’un fascicule séparé qui peut être obtenu en s’adressant à :

· La F.R.B.S.N., Collegelaan 8, 2140 Borgerhout, tél. : 03/271.06.41, email : kbwf@h2oski.be
· Site internet de la FFSNW. : www.skinautique.be/wakeboard
· Site internet du IWSF-EA : www.wakeboardcouncil.com
RÈGLEMENTS TECHNIQUES NATIONAUX

1 - Généralités

1.1 - Objet de ces règlements

De manière générale, les règlements techniques ainsi que les mo​difications apportées par l’IWWF-EA sont d’application, à moins que le pré​sent  texte ne les modifie explicitement.

IWWF-EA: Région EUROPE, AFRIQUE.
Dans le présent texte, la F.R.B.S.N. ou, le cas échéant, l’instance  émanant de la F.R.B.S.N. qui a à connaître des différents problèmes découlant de la pratique du wakeboard en Belgique est dénommée CT2.
1.2 - Exceptions à ces règlements 

Si, pour une raison quelconque, ces règlements ne sont pas applicables ou si l’organisateur souhaite y déroger, le CT2 doit en être informée à temps.  Les modifications souhaitées doivent être motivées pour être, éventuellement, agréées par le CT2.
L’organisateur avertira par écrit les compétiteurs des modifications intervenues au minimum deux semaines avant la compétition.  Dans le cas de modifications de dernière minute à caractère obligatoire, les concurrents seront avertis par voie d’affiche avant le début de la compétition, en accord avec le Chief Judge.

1.3 - Amendements à ces règlements 

Les règlements peuvent être amendés à n’importe quel moment par le CT2 Celle-ci détermine la procédure à suivre à cet effet.

Un amendement au règlement est considéré comme effectif s’il figure à un point approuvé du procès-verbal de la réunion de le CT2 qui a décidé cette modification.Les modifications seront envoyées au rider par la FFSNW.
Pour chacun des amendements devenu effectif, le CT2 décide des délais de mise en application.

2 - Administration des compétitions

2.1 - Le calendrier

2.1.1 - Composition du calendrier national

Le calendrier national de wakeboard reprend :

· les compétitions internationales homologuées importantes à l’étranger,

· les compétitions internationales homologuées qui se déroulent en Belgique,

· les compétitions nationales homologuées, 

· diverses manifestations nationales en rapport avec le wakeboard.

2.1.2 - Compétitions nationales et internationales

Il existe trois catégories de compétitions nationales :

· WAK-A 
:
le Championnat de Belgique et la Coupe de Belgique.

· WAK-S
:
les compétitions spéciales de promotion.

· WAK-INT :
les compétitions internationales.

2.1.3 - Elaboration 

· Le CT2 établira le calendrier national du wakeboard pour fin mars au plus tard.
2.1.4 - Demandes d’organisation 

Les organisateurs peuvent introduire leurs demandes d’organisation dès le 01.02 auprès de le CT2, en précisant de manière générale la manifestation qu’ils désirent organiser, ainsi que les conditions générales de déroulement de celle-ci (dates, catégories, lieu, conditions de participation, ...).

Pour les compétitions qui doivent figurer au calendrier international ou dont l’organisateur souhaite qu’elles y soient reprises, la demande doit parvenir à le CT2 au premier novembrre de l’année précédente.

Le CT2 décide souverainement de l’opportunité d’accéder à toute demande d’inscription au calendrier international. En cas d’entrée tardive c’est la décision du CT2 qui sera souveraine.
En ce qui concerne les compétitions officielles de l'IWWF-EA, qui font l’objet d’un choix entre différentes fédérations et non d’une simple inscription au calendrier international, il faut, de plus, l’accord du Conseil d’Administration de la F.R.B.S.N. (Title event ou world Cup)

2.1.5 - Attribution des organisations 

Pour les compétitions inscrites au calendrier international, cette inscription équivaut à une attribution définitive.

Pour les autres compétitions, le CT2 peut accorder une attribution de principe à partir du 1er novembre de l’année précédente.  Cela signifie que la date prévue est accordée à l’organisateur sauf modifications imprévues du calendrier international.

Les clubs peuvent cependant demander d’organiser des WAK-S après la clôture du calendrier (fin mars) à condition de :

•
fournir un juge national comme Chief Judge;

•
payer la taxe d’organisation un mois à l’avance;

•
recevoir l’accord de le CT2;

•
respecter les modalités d’organisation des WAK-S.

Si une compétition WAK-A n’est finalement pas homologuée par l’IWWF-EA. et que le CT2 estime que cela est dû à une mauvaise préparation de la compétition ou à de la mauvaise volonté de la part du club organisateur, le CT2 pourra décider que ce club ne pourra plus organiser de compétitions A  jusqu’un accord écrit de le CT2.
2.1.6 - Taxes d’organisation 

Les clubs qui organisent des compétitions paient les taxes d’organisation à leur fédération régionale.

Les fédérations régionales paient ces taxes d’organisation à la F.R.B.S.N.

L’organisateur qui décide d’annuler une compétition doit en avertir le CT2 au moins un mois à l’avance.  

Sauf cas de force majeure, reconnu comme tel par le CT2, la taxe d’organisation d’une compétition inscrite au calendrier pour la fin mars reste acquise à le CT2 en cas d’annulation.

Les montants des taxes d’organisation dus à le CT2 pour les compétitions sont les suivants :

Division wakeboarding : 

· Compétition A :
250 € 

· Compétition S :
175 € minimum.


· Compétition internationale :
350 €

Les montants ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction des règles suivantes :

•
L’inscription d’une compétition au calendrier international implique l’engagement des organisateurs de rembourser à la F.R.B.S.N. les taxes et les droits d’organisation dus aux instances internationales, ceci en plus des taxes nationales.  Les taxes d’homologation IWWF-EA sont incluses dans les taxes nationales normales.

•
Lorsqu’un club organise simultanément (le même week-end) des compétitions de divisions différentes, les taxes ne s’additionnent pas et seule la taxe la plus élevée est due.

2.2 - Programme 

2.2.1 - Programme et horaire 

Lorsqu’il introduit sa demande d’organisation, l’organisateur doit préciser les dates de déroulement de la compétition, y compris les entraînements officiels s’il y a lieu. Tout changement à ce propos doit recevoir l’accord de le CT2.
Les inscriptions sont clôturées le troisième jour  précédant  la compétition dès 24 H 00.  

2.2.2 - Entraînements 

L’organisateur n’a pas d’obligation de prévoir un entraînement. 

2.2.3 - Ordre de départ 

L’ordre sera établi par le Chief Judge et affiché 15 minutes avant le premier départ.

2.2.4 - Remise des prix 

La remise des prix doit avoir lieu dès que les résultats sont disponibles, sauf si cela a été prévu autrement dans le programme approuvé par le CT2.
Les riders et capitaines d’équipe ont l’obligation morale d’assister à la remise des prix.  En cas d’empêchement, ils s’en excuseront auprès du Chief Judge.  Un rider absent à une remise des prix et non excusé n’a pas droit aux souvenirs et trophées associés à son classement. Il garde cependant ses titres éventuels et il n’est pas porté atteinte à la valeur de ses résultats (voir 6.1.6 - classement Championnat de Belgique).

2.3 - Inscriptions et conditions de participation 

2.3.1 - Conditions administratives de participation 

Outre les conditions spéciales prévues par le règlement de la compétition, tous les compétiteurs belges doivent avoir une licence de compétition de la F.F.S.N.W. ou de la W.S.V. pour l’année en cours et ils représenteront le club par lequel ils ont obtenu cette licence.

Dès qu’un compétiteur a participé à une compétition pour un club, il ne peut plus concourir pour un autre club pendant la même saison.

Participation des riders étrangers aux compétitions belges :

1. Les riders étrangers ne peuvent pas participer à la Coupe de Belgique et au Championnat de Belgique , car il s’agit de compétitions réservées aux riders belges.

2. Un rider étranger qui ne possède pas de licence de la F.F.S.N.W. ou de la W.S.V. doit être en possession d'une licence internationale (IWWF-EA).

Ces riders participeront au même titre que les riders nationaux.  Si un organisateur envisage d’inviter des riders étrangers, il doit consulter le CT2 et suivre strictement les instructions de celui-ci quant à la manière de procéder afin que les règles et usages de l’IWSF-EA soient respectés.

Participation de riders belges aux compétitions à l’étranger :

· Pour les championats à titre ou la World Cup, la F.R.B.S.N. reste responsable des inscriptions et participations.

2.3.2 - Conditions de participation 

L’organisateur peut fixer des conditions de participation à la compétition qu’il organise de façon à limiter le nombre de participants et/ou à s’assurer d’un niveau technique minimum.

Ces conditions doivent être précisées dans le règlement de la compétition et avoir reçu l’approbation de le CT2
2.3.3 - Inscription des riders aux compétitions 

a) Au début de la saison le calendrier des compétitions sera affiché sur le site internet de le CT2  (www.skinautique.be/wakeboard).
Le calendrier est alors considéré comme connu.

Un rider qui ne reçoit pas en temps utile les informations sur une compétition doit prendre lui-même l’initiative de s’informer auprès du secrétariat de le CT2.
Le rider doit faire parvenir, par écrit et sous sa propre responsabilité, son formulaire d’inscription à temps, c’est-à-dire au plus tard le troisième jour à 24 h précédant la compétition à l’organisateur. Le formulaire d’inscription doit être signé. Les inscriptions sont à envoyer à : sid.adriaensen@h2oski.be.

Pour les riders de moins de 18 ans, le formulaire d’inscription doit être signé par les parents.

Les inscriptions verbales et téléphoniques seront refusées.

Cet article ne s’applique pas aux compétitions S.

Un rider inscrit à une compétition et qui n’est pas en mesure d’y participer a l’obligation de se dé-inscrire avant la veille à midi.  Les dé-inscriptions verbales et téléphoniques seront refusées. cas de manquement, le montant de l’inscription restera due. En cas de blessure un certificat médical est demandé dans les 48 heures. Aucune redevance ne sera demandée suite à une blessure.

A la cloture des pré-inscriptions la liste sera faxée au calculateur et au club organisateur.

b)
Sauf dans les cas où le CT2 en a décidé autrement, le rider est redevable à l’organisateur des droits d’inscription fixés par celui-ci.

Les droits d’inscription sont dus par tous les riders qui figurent sur la liste de départ, ainsi que par les riders retardataires et par les riders absents et inscrits à la compétition. Excuses acceptées le week-end même sous la forme d’un certificat médical.

Les riders doivent payer leur droit d’inscription avant leur premier départ.  L’organisateur fixe le prix et les modalités de paiement des droits d’inscription. 

Moyennant l’autorisation préalable de le CT2, un organisateur peut éventuellement demander un droit d’inscription plus élevé s’il le justifie par des services supplémentaires, comme par exemple un repas supplémentaire. 
En cas d’inscription tardive, les droits d’inscriptions seront portés à 70,00 €.
c)
Le Chief Judge,avec l’aide du calculateur, établira les listes de départ à l’aide des formulaires d’inscription que lui remettra le secrétariat de le CT2
Le rider est responsable des données qui figurent sur le formulaire d’inscription.  En cas de fraude ou d’erreur, le Chief Judge pourra interdire au rider de prendre le départ.

2.3.4 - Dossards 

Les riders sont tenus de porter les dossards fournis par l’organisateur des compétitions. Aucun manquement sera accepté
2.3.5 - Comportement antisportif

Le CT2 demande aux officiels de sévir contre le comportement antisportif de certains riders vis-à-vis de l’organisation, des officiels, du public ou d’autres riders.

Le règlement technique prévoit la disqualification du rider concerné et décide les mesures suivantes :

- ses performances seront rayées de la liste des résultats,

- ses résultats ne seront pas homologués,

- son prix (cash) sera supprimé.

Une disqualification est indiquée au rapport du Chief Judge.

Le rider concerné pourra en outre recevoir de le CT2 une mise à pied pour la ou les prochaines WAK-A ou WAK-INT en Belgique pour lesquelles il est qualifié et inscrit.  La décision de le CT2 sera prise à la majorité simple. En ce qui concerne les compétitions à l’étranger, seule la F.R.B.S.N. sera compétante pour toutes sanctions.
2.4 - Obligations diverses de l’organisateur

2.4.1 - Hospitalité

Le CT2 peut déterminer les obligations des hôtes vis-à-vis des divers officiels, compétiteurs, accompagnateurs,... quant à l’hébergement, à la restauration, au remboursement des frais.  Sinon, la manière d’organiser l’accueil est déterminée par les organisateurs.

Remarques générales :

1. Des boissons gratuites doivent être prévues pour tous les officiels pendant l’exercice de leur fonction; leur nature et leur nombre doivent tenir compte des conditions atmosphériques et de la durée de la compétition.

2. L’obligation de logement consiste à prévoir une possibilité de logement pour tous les officiels étrangers.

2.4.2 - Autres obligations

· Lors d’une WAK-A, WAK S  :

a) Le tout doit être retourné à le CT2 dans les deux jours qui suivent la  dernière compétition de la saison.

b) Un corde de wakeboard de réserve est obligatoire.

c) L’organisation du podium de la compétition.

3 - Les officiels

3.1 - Généralités 

3.1.1 - Officiels nationaux et officiels de l’IWWF-EA. 

Sont considérés comme officiels de l’IWWF-EA :

•
les juges internationaux de première et deuxième classe,les juges nationaux de classe 2 reconnus.
•
les pilotes internationaux,nationaux reconnus
•
les calculateurs internationaux, nationaux reconnus
Sont considérés comme officiels de le CT2 :

•
les pilotes,

•    les juges,

•
les calculateurs.

Chaque année, le CT2 publiera les listes des officiels nationaux et des officiels de l’IWWF-EA.
3.1.2 - Attributions des officiels 

Les officiels de l’IWWF-EA. sont automatiquement qualifiés pour exercer leurs fonctions sur le plan national.

3.1.3 - Nominations et renouvellements des officiels nationaux 

Tous les officiels nationaux sont nommés et révocables par le CT2  Les nominations faites par le CT2 le sont pour une durée d’un an. Tous les officiels nationaux doivent être licenciés de la F.F.S.N.W. ou de la W.S.V. pour l’année en cours.

Pour chaque catégorie d’officiels nationaux, le CT2 détermine les conditions de première nomination ainsi que de renouvellement de nomination.

3.1.4 - Candidats officiels internationaux 

Les candidats officiels de l’IWWF-EA sont présentés par le CT2 Ceux-ci doivent ëtre membre de la F.R.B.S.N.

Le CT2 peut exiger des officiels nationaux  de participer, au maximum une fois par an, à une séance de recyclage qu’elle organise.  Elle ne renouvellera pas les cartes des officiels nationaux qui ne sont pas membres de la fédération. (FFSNW ou WSV)
3.1.5 - Le refus d’un membre du jury

Le club organisateur a le droit de récuser confidentiellement un juge.

Le CT2 en tiendra compte dans la mesure du possible.  Mais une fois que l’organigramme est établi, le club ne peut plus récuser un officiel.
3.2 - Les officiels nationaux

3.2.1 - Les juges

Peuvent poser leur candidature, les personnes qui ont réussi les examens théoriques et pratiques organisés par des juges internationaux ou des Chief Judges nationaux, sous la supervision de le CT2.
Pour pouvoir être renouvelés, les juges doivent avoir participé, en tant que juge, à au moins une compétition en Belgique reconnues par le CT2 au cours des saisons précédentes.

Pour les aptitudes, tâches, devoirs et droits, voir les règlements additionnels de l' IWWF-EA concernant les juges nationaux.

3.2.2 - Les pilotes 

a) Pilotes de compétition :

Le CT2 peut nommer comme pilotes de compétition, les pilotes, qui les années précédentes, ont participé comme pilote , à au moins une compétition reconnue par le CT2.
c)  Obligations des pilotes :

Tous les pilotes doivent être en possession du permis de navigation obligatoire et doivent communiquer le numéro de ce permis au C.T./2.

3.2.3 - Les calculateurs 

Le CT2 peut nommer des calculateurs nationaux sur base de leur connaissance pratique et d’un examen théorique.  Le statut de calculateur sera confirmé pour les calculateurs ayant eu une activité jugée suffisante par le CT2 pen​dant la saison écoulée.

3.3 - Les officiels désignés pour les compétitions 

3.3.1 - Empêchements 

Tout officiel désigné par le CT2 qui, sans en avertir le CT2 et le Chief Judge avant le début de la compétition, ne se présente pas à une compétition est passible d’une sanction pouvant aller jusqu’au retrait de son statut.. Sauf avis contraire, les officiels doivent se présenter au Chief Judge une demi-heure avant le premier départ.

3.3.2 - Le président d’organisation 

Lors de toute demande d’organisation d’une compétition, la personne ou l’instance qui introduit la demande désigne un président d’organisation.

Le président d’organisation est l’interlocuteur privilégié de le CT2 et des autres officiels en ce qui concerne l’ensemble des problèmes soulevés par l’organisation de cette compétition.

Le président d’organisation consultera le CT2 ou le Chief Judge avant toute décision susceptible d’avoir une influence sur l’aspect sportif de la compétition.

Le président d’organisation peut déléguer, sous son entière responsabilité, une partie de ses tâches à toute personne qu’il jugera compétente.

Il peut demander au Chief Judge de lui transmettre, pour information, un rapport d’évaluation sur son organisation et, le cas échéant, copie du dossier d’homologation.

3.3.3 - Le Chief Judge 

Le CT2 désignera le Chief Judge.

Lors des compétitions, le juge désigné comme Chief Judge, en plus de son rôle défini par les règlements de l'IWWF-EA et les règlements nationaux, doit imposer la dis​cipline sur les lieux de la compétition.

Toute décision de sanction ne pourra être prise qu’après vote du jury.

Un rider dont le comportement est jugé inadmissible pourra être disqualifié même s’il a déjà ridé (voir 2.3.6).

Le Chief Judge a l’obligation de faire parvenir à l’IWWF E&A le dossier d’homologation de la compétition. Ce dossier est disponible sur le site : www.wakeboarcouncil.com.
3.3.4 - Les juges 

Le CT2 désignera en temps utile un nombre suffisant de juges.

Dans la mesure du possible, le Chief Judge n’exercera pas les fonctions de juge de la compétition.

3.3.5 - Le calculateur 

Le CT2 peut désigner un calculateur.  Sinon, le Chief Judge désigne quelqu’un.

Le calculateur est chargé de l’établissement des résultats de la compétition.  A cet effet, il sera aidé par un secrétariat mis à sa disposition par l’organisateur.  Il établira les résultats complets.

3.3.6 - Insuffisance de candidats officiels pour une compétition

Au cas où il apparaîtrait qu’il manque de candidats pour remplir les fonctions à pourvoir lors d’une compétition, le CT2 avertira l’organisateur.  Si celui-ci le souhaite, le CT2 l’aidera à inviter des officiels étrangers, étant entendu que les frais éventuels sont à charge de l’organisateur.
3.3.7 - Les autres officiels 

Le CT2, ou à défaut le président d’organisation, veillera à ce qu’un nombre suffisant de personnes ayant les compétences requises soient présentes lors de la compétition pour y exercer les diverses fonctions d’officiels que cette compétition requiert et, entre autres, celles de calculateurs, responsables de la sécurité, starter, pilotes, ...

Le CT2 pourra désigner une ou plusieurs personnes pour exercer certaines de ces fonctions ou catégories de fonctions.

A défaut d’une désignation précise par le CT2, le Chief Judge se chargera d’attribuer aux personnes présentes les diverses fonctions à pourvoir.  Il choisira de préférence ces personnes parmi les officiels présents ne faisant pas partie du jury de la compétition.

Le Chief Judge devra s’assurer que chaque officiel en fonction a une connaissance précise de sa fonction et de la manière dont il doit la remplir.

3.4 - Comportement des officiels nationaux et internationaux 

Un officiel a le devoir de se comporter dans le milieu du ski nautique en général conformément à la responsabilité que sa charge lui impose.

Pendant qu’il fonctionne, il doit :

· juger en toute impartialité en oubliant son appartenance à un club;

· suivre strictement et exclusivement les règlements;

· se conformer aux décisions du jury;

· ne faire aucun commentaire personnel, ni publiquement, ni en privé, sur les cas qui font l’objet de discussions au sein du jury.

En toutes circonstances, et même quand il n’est pas en fonction, il ne doit jamais commencer une polémique publique et encore moins agressive à l’égard de l’épreuve et du jury pendant le déroulement de la compétition .

4 - Catégories, performances, combiné

4.1 - Catégories 

4.1.1 - Types de catégories 

Dans chaque discipline, les concurrents peuvent être répartis en catégories.  Il est permis de répartir les concurrents en hommes et dames d’une part, selon l’âge d’autre part, ces divisions pouvant être combinées.

4.1.2 - Catégories d’âge pour le Championnat de Belgique

Les catégories d’âge sont établies d’après l’âge des concurrents au 1er janvier de l’année en cours.

On distingue les catégories suivantes :

Catégories :

Youngsters
9 ans et en dessous (2001 et après)

Boys 
de 10 à 14 ans (2000-1999-1998-1997-1996)

Girls
de 10 à 14 ans (2000-1999-1998-1997-1996)

Junior Men
de 15 à 18 ans (1995-1994-1993-1992)

Junior Girls 
de 15 à 18 ans (1995-1994-1993-1992)

Open Men 
pas de limite d’âge
Open Ladies
pas de limite d’âge

Master Ladies I
à partir de 30 ans (1980 et avant)
Master Ladies II
à partir de 39 ans et plus (1971 et avant)


(Catégorie ouverte que si il y a assez de Master Ladies I & II)

Master Men I
à partir de 30 ans (1980 et avant)
Master Men II
à partir de 39 ans et plus (1971 et avant)

(Catégorie ouverte que si il y a assez de Master Men I & II)

4.1.3 - Ouverture des catégories

Pour les compétitions où l’organisateur souhaite répartir les riders en catégories, un minimum de six riders par catégorie est obligatoire.  

( Excepté pour la catégorie Open Men ou Open Ladies )

4.2 - Valeurs des performances 

4.2.1 - Généralités 

Les règles suivantes n’admettent aucune exception :

Tout résultat obtenu par un rider qui n’était pas en règle d’un point de vue administratif est sans valeur. 

Le CT2 s’opposera à ce que des résultats obtenus à l’étranger soient reconnus internationalement si le rider n’était pas en règle.

4.2.2 - Compétitions et performances homologuées 

Une compétition est dite homologuée si elle est reconnue comme telle par le CT2 et l'IWWF-EA.
Pour une compétition qui se déroule au sein de l’IWWF-EA, le CT2 présumera qu’elle est homologuée dès qu’un dossier d’homologation favorable a été introduit auprès de l'IWWF-EA
5 - Règlements techniques des compétitions 
5.1 - Sécurité 

5.1.1 - Le port du gilet de sauvetage et du casque.
Le port du gilet de sauvetage est obligatoire tant pendant les entraînements officiels que pendant la compétition.  Il est fortement recommandé lors des entraînements personnels en dehors des compétitions. Le port du casque est obligatoire lors de la prise d’obstacles.
5.1.2 - Directives pour l’organisateur 

Le club organisateur est responsable de la sécurité et des services de sauvetage sur l’eau.

Il est indispensable de répondre aux normes de sécurité suivantes :

· sécurité à terre : 

une ambulance ou un medecin avec un téléphone à proximité pour pouvoir prévenir un service hospitalier tout proche.

· sécurité sur l’eau :

un bateau de sécurité 

6 - Règlements particuliers de compétitions

6.1 - La Coupe de Belgique 

6.1.1 - Organisation 

La Coupe de Belgique est une compétition par équipes.

Les modalités d’organisation et les catégories sont  celles du Championnat de Belgique..

6.1.2 - Inscriptions 

Les inscriptions doivent parvenir au secrétariat de le CT2 au plus tard le troisième jours, précédant la compétition, à 24h00.
Les droits d’inscription doivent être payés à l’organisateur.  

Le club qui inscrit une ou plusieurs équipes est redevable des droits d’inscription même en cas de non-participation.  A défaut de paiement de ces droits, tous les riders de ce club seront interdits de participation aux compétitions nationales jusqu’à apurement de la dette.

6.1.3 - Composition des équipes 

Les équipes sont composées de 4 riders, tous licenciés du club pour lequel ils participent, ainsi que d’une réserve possible.  Celui-ci ne peut pas faire partie d’une  autre équipe.

Les riders doivent être considérés comme belges pour les compétitions protégées.

6.1.4 - Classements

Il y a un classement individuel ainsi que par équipe.

Les points d’une équipe seront obtenus en additionnant les points de l’étape des quatre riders .

Le club dont l’équipe a le plus de points en fin d’étapes est déclaré vainqueur de la Coupe de Belgique.

6.2 - Le Championnat de Belgique

6.2.1 - Organisation 

Le Championnat de Belgique sera organisé pour chacune des six catégories suivantes : 

· Youngsters (mixte)
· Girls
· Boys

· Junior Men
· Junior Girls
· Open Men

· Open Ladies

· Master Men I.
· Master Men II.
Certaines catégories peuvent être mixées afin d’avoir au minimum six riders. Cependant les médailles seront données à toutes les catégories ouvertes. ( mixées ou non).
6.2.2 - Participants et catégories 

La participation et le titre de "Champion de Belgique" est réservé aux riders considérés comme belges.
Tous les participants doivent avoir une licence compétiteur de la F.F.S.N.W. ou de la W.S.V. pour l’année en cours. 

6.2.3 - Inscriptions et listes de départ 

Le CT2 établira les listes de départ.
· La procédure d’inscription normale est la suivante : le rider doit s’inscrire par écrit auprès du secrétariat de le CT2 (Sid Adriaensen, Collegelaan 8, 2140 Borgerhout, tél. : 03/271.06.41, email : kbwf@h2oski.be).au plus tard le troisième jour qui précède le Championnat de Belgique, à minuit.Le chef juge vérifiera les licenses des riders inscrits avant de les inscrire sur les listes de départ.
6.2.4 - Classements, titres et médailles 

Le rider classé premier recevra la médaille d’or de sa catégorie, le deuxième recevra la médaille d’argent et le troisième celle de bronze, pour autant qu’ils soient présents au moment de la remise des prix.

Si un des trois riders médaillés ne s’excuse pas auprès du Chef Juge pour son absence lors du podium :
· il perd sa médaille (mais pas son titre éventuel),

· le suivant n’avance pas d’une place,

· le rider concerné ne pourra pas participé au Championnat de Belgique de l’année suivante.

6.2.5 - Programme 

L’horaire sera fixé par le Chief Judge en accord avec le président d’organisation.

Il n’y a pas d’entraînement officiel.

6.2.6 - Officiels et installations 

Le CT2 désignera un juge national comme Chief Judge.

Le Chief Judge formera son jury. 

Le pilote doit avoir sa licence et son brevet de navigation.

Le bateau doit être accepté par le TC2.
6.2.7 - Podium

Un podium sera organisé en fin de compétition. Ce podium est en charge de l'organisateur et/ou du sponsor de la compétition.

7 - Représentation internationale

7.1 - Les sélections nationales

7.1.1 - La commission de sélection 

Les sélections sont prises à la majorité simple des membres du CT2.  En cas d’égalité de voix, celle du président de le CT2 fera le choix définitif.  En cas d’extrême urgence, la selection se fera par mail au sein du CT2.
La commission de sélection transmettra ses décisions à le CT2 et aux riders, sans devoir les motiver.

7.1.2 - Comptes des équipes à l’étranger
Au cas où la F.R.B.S.N. devrait acquitter la créance de quelqu’un, celui ci aura une suspension automatique, tant au point de vue national que international, et ce jusqu’à apurement de sa dette.

Les capitaines d’équipe sont responsables vis-à-vis de la fédération sur le plan sportif, administratif et financier, mais personnellement non débitable sauf pour leurs propres comptes.

· Ils doivent s’occuper des réservations des hôtels et de l’organisation de tous les déplacements. 

7.1.3 -  Critères requis pour les Titles Events

Afin de participer à tout « Title Event », un rider doit avoir participé au Championnat de Belgique qui précède. 
7.2 - La délégation officielle 

7.2.1 - Composition 

La délégation officielle est formée des personnes suivantes :

· le capitaine d’équipe,

· un responsable d’organisation, s’il a été désigné,

· les riders.

Toute autre personne qui accompagne l’équipe le fait à titre privé et n’a aucunement le droit de s’immiscer dans les affaires de l’équipe ni de donner des ordres à un membre de la délégation officielle.

7.2.2 - Les riders 

Ils sont sélectionnés par le CT2, représentée dans ce domaine par la commission de sélection.

Si le capitaine d’équipe n’est pas nommé par le CT2, le rider nommé par le CT2 fera fonction .

Les riders sont soumis aux décisions du capitaine d’équipe.

Toute réclamation se fera uniquement par l’intermédiaire du capitaine d’équipe.

7.2.3 - Le capitaine d’équipe 

Le capitaine d’équipe et le responsable d’organisation sont nommés par le CT2, représentée en ce domaine par la commission de sélection.

Le capitaine d’équipe et le responsable d’organisation sont les seuls représentants de l’équipe auprès du jury.

Tout ce qui concerne l’aspect sportif de la compétition relève du capitaine d’équipe.

7.2.4 - Le responsable d’organisation

Si le CT2 juge utile de scinder les fonctions de capitaine d’équipe et du responsable d’organisation, le CT2 prend la décision et désigne le responsable d’organisation.  Il en détermine les compétences et attri​butions respectives.

Dans tous les cas, tout ce qui concerne l’aspect sportif de la compétition relève du capitaine d’équipe.

Le responsable d’organisation est responsable des aspects financiers, des déplacements (voyage, séjour, justificatifs des dépenses ...)

Toutefois, le responsable d’organisation ne rentrera pas de décompte officiel pour les dépenses effectuées par un rider ne voyageant pas avec l’équipe lorsqu’un déplacement en commun était annoncé.

Le responsable d’organisation est responsable de la tenue et du comportement de tous les membres de la délégation officielle.

7.2.5 - Code de conduite 

Les membres de l’équipe nationale doivent suivre le code de conduite suivant, à l’exception d’une dérogation accordée par le responsable d’organisation ou par le capitaine :

· le voyage depuis la Belgique se passe ensemble

· les repas doivent être pris ensemble

· le  responsable d’organisation décide quand l’uniforme doit être porté et de quoi il est constitué

· chaque membre de l’équipe est responsable de son uniforme

· lorsqu’un rider de l’équipe doit rider, tous les membres de l’équipe doivent être présents

· tous les membres de l’équipe doivent être présents lors des cérémonies d’ouverture et de clôture de la compétition

· lors des activités officielles comme le banquet de clôture, les membres de l’équipe devront rester ensemble

· tout événement noté par le responsable d’organisation comme entorse au code de conduite sera inscrit dans son rapport.

· respect, politesse, bonne humeur, esprit sportif et d’équipe seront de mise pour tout le monde.

Les riders sont personnellement et financièrement responsables des dégâts qu’ils occasionnent pendant toute la durée du voyage.

Un document d’engagement personnel de respecter le code de conduite devra être signé par les riders sélectionnés avant le départ et restera en possession de le CT2
8 - LES BREVETS REGIONAUX

8.1 - Généralités

Les brevets régionaux sont obtenus à l’issue d’une épreuve organisée par un club de la F.R.B.S.N.

8.2 - Les brevets F.F.S.N.W.

8.2.1 - Définitions 

Les brevets régionaux sont dénommés : Première wake, Deuxième wake, Troisième Wake, Dauphin Wake.

Pour envoyer un rider en compétition , il est souhaité qu’il ait réussi le brevet Dauphin dans la discipline choisie.

8.2.2 - Généralités

Les brevets doivent être passés devant une personne désignée à cet effet par la F.F.S.N.W. lors de la journée organisée par le club.

Cette personne devra être soit diplômée A.D.E.P.S. soit juge national ou international.

Les juges peuvent faire passer les brevets n’importe quand et n’importe où à la condition d’en communiquer rapidement les résultats à la F.F.S.N.W.

LISTE DES OFFiCIELS 2011 :

8.3 - Juges Internationaux INT 1

NIELES Alain
alain.nieles@gmail.com
0475/65.31.06
CALLEBERT Johan
johan@powerboatscenter.be
051/30.81.12

VANDOMMELE Nick
nick.vandommele@gmail.com
0473/86.26.19

8.4 - Juges Nationaux NAT 2

BONNET Bernard
ffsnw@skynet.be
02/384.18.85

VRINTS Koen
koen@wakeboarder.be
03/219.59.03
ROSSEEL Eveline
eveline.rosseel@skynet.be
051/20.06.57
DUBOIS Steven
steven@duboisbvba.be
051/20.06.57

HUYSMANS ROB            rob.huysmans@pandora.be
0476/48.08.56
MEERSSCHAERT Christophe christophe@wake.be
0486/94.72.88
CALLEBERT Michael
michael@powerboatscenter.be
051/30.81.12

LAMBERT Joeri
joeri@youniware.com
050/39.23.06
MOLLEN Dries
driesmollen@gmail.com
015/20.06.57
ZWARTJES Christian
christian@cz-cado.com

051/25.04.15
8.5 - Juges Nationaux NAT 3

VERHAEGE Christine
power@powerboatscenter.be

051/30.81.12

CEULEMANS Manu
manu.ceulemans@gmail.com

010/68.91.02

LECHANTRE Katty
bpirson@skynet.be

02/387.17.47

MATHEUSSEN Nikki


0473/60.01.99

LAMBERT Niels
niels-lambert@hotmail.com

050/39.23.06
VAN DER BEKEN Ine
indy.vdb@gmail.com

VERDONCK Luc
luc.verdonck2@hotmail.com

03/651.95.80
8.6 - Calculateurs nationaux
CEULEMANS Manu
manu.ceulemans@gmail.com

010/68.91.02

LECHANTRE Katty
bpirson@skynet.be

02/387.17.47

HUYSMANS Rob
rob.huysmans@pandora.be

0476/48.08.56
8.7 - Calculateurs Internationaux INT 2

MATHEUSSEN Nikki


0473/60.01.99

8.8 - Calculateurs Internationaux INT 1

NIELES Alain
alain.nieles@gmail.com

0475/65.31.06
COLLIN Sophie
socollin@gmail.com

081/22.02.57

VANDOMMELE Nick
nick.vandommele@gmail.com
0473/86.26.19

8.9 - Pilotes Internationaux INT 1

VERHAEGE Christine
power@powerboatscenter.be


051/30.81.12

CALLEBERT Sean


sean.callebert@telenet.be




051/30.81.12
8.10 - Pilotes Internationaux INT 2

BONNET Xavier
ffsnw@skynet.be


02/384.18.85

VIAENE Alexander
alexanderviaene@hotmail.com

HUYSMANS ROB
rob.huysmans@pandora.be
0476/48.08.56

8.11 - Pilotes Nationaux

DUBOIS Steven
steven@duboisbvba.be

051/20.06.57

PIRSON Bernard
bpirson@skynet.be

02/387.17.47

VADE-MECUM 2011
WAK - i
46 - WAK

VADE-MECUM 95


